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CJUE, 11 mars 2010, Wood Floor, Aff. C-
19/09

Aff. C-19/09, Concl. V. Trstenjak

Motif 22 : "À cet égard, il convient, en premier lieu, de rappeler que, dans l’arrêt Color Drack,
précité, la Cour a considéré que la règle de compétence spéciale prévue à l’article 5, point 1,
du règlement en matière contractuelle, qui complète la règle de compétence de principe du for
du domicile du défendeur, répond à un objectif de proximité et est motivée par le lien de
rattachement étroit entre le contrat et le tribunal appelé à en connaître (arrêts Color Drack,
précité, point 22 ; du 9 juillet 2009, Rehder, C?204/08, non encore publié au Recueil, point 32,
et du 25 février 2010, Car Trim, C?381/08, non encore publié au Recueil, point 48)".

Motif 23: "La Cour a également relevé que, en ce qui concerne le lieu d’exécution des
obligations découlant de contrats de vente de marchandises, le règlement définit, à son article
5, point 1, sous b), premier tiret, de manière autonome ce critère de rattachement, afin de
renforcer les objectifs d’unification des règles de compétence judiciaire et de prévisibilité.
Ainsi, dans de tels cas, le lieu de livraison des marchandises est consacré en tant que critère
de rattachement autonome, qui a vocation à s’appliquer à toutes les demandes fondées sur le
même contrat de vente (arrêts précités Color Drack, points 24 et 26 ; Rehder, point 33, ainsi
que Car Trim, points 49 et 50)".

Motif 24 : "À la lumière des objectifs de proximité et de prévisibilité, la Cour a jugé que la règle
énoncée à l’article 5, point 1, sous b), premier tiret, du règlement est également applicable en
cas de pluralité de lieux de livraison de marchandises dans un même État membre, étant
entendu qu’un seul tribunal doit être compétent pour connaître de toutes les demandes
fondées sur le contrat (arrêts précités Color Drack, points 36 et 38, ainsi que Rehder, point
34)".

Motif 25 : "Il convient, en second lieu, de rappeler que la Cour a, par la suite, jugé que les
considérations sur lesquelles elle s’est fondée pour parvenir à l’interprétation formulée dans
l’arrêt Color Drack, précité, sont également valables en ce qui concerne les contrats de
fourniture de services, y compris dans les cas où cette fourniture n’est pas effectuée dans un
seul État membre (arrêt Rehder, précité, point 36)".
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Motif 26 : "En effet, les règles de compétence spéciale prévues par le règlement en matière de
contrats de vente de marchandises et de fourniture de services ont la même genèse,
poursuivent la même finalité et occupent la même place dans le système établi par ce
règlement (arrêt Rehder, précité, point 36)".

Motif 27 : "Les objectifs de proximité et de prévisibilité, qui sont poursuivis par la concentration
de la compétence judiciaire au lieu de fourniture des services, en vertu du contrat en cause, et
par la détermination d’une compétence judiciaire unique pour toutes les prétentions fondées
sur ce contrat, ne sauraient recevoir une approche différenciée en cas de pluralité de lieux de
fourniture des services en question dans des États membres différents (arrêt Rehder, précité,
point 37)".

Motif 28 : "En effet, une telle différenciation, outre le fait qu’elle ne trouverait pas de fondement
dans les dispositions du règlement, serait en contradiction avec la finalité qui a présidé à
l’adoption de celui-ci, qui, par l’unification des règles de conflit de juridictions en matière civile
et commerciale, contribue au développement d’un espace de liberté, de sécurité et de justice
ainsi qu’au bon fonctionnement du marché intérieur au sein de la Communauté, ainsi qu’il
résulte des premier et deuxième considérants du règlement (arrêt Rehder, précité, point 37)".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
Contrat
Obligation contractuelle (lieu d'exécution)
Vente (de marchandises)
Fourniture (de services)

Doctrine française: 
JCP E 2010, n° 2009, note A. Cayol

JCP E 2010, n° 1579, note M. Fernet

Europe 2010, comm. 149, obs. L. Idot

RLDA juil. 2010. 72, note D. Porcheron

RTD com. 2010. 451, obs. A. Marmisse d'Abbadie d'Arrast

RJ com. 2010. 252, obs. M.-É. Ancel

Procédures 2010, comm. 270, obs. C. Nourissat

RDC 2010. 1395, note É. Treppoz 

RDAI/IBLJ 2010. 631, obs. Y. Lahlou et M. Matousekova

RTD eur. 2010. 427, obs. M. Douchy-Oudot et E. Guinchard

https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/comp%C3%A9tence-sp%C3%A9ciale/166
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/contrat/177
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/obligation-contractuelle-lieu-dex%C3%A9cution/412
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/vente-de-marchandises/435
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/fourniture-de-services/251


D. 2010. Pan. 2331, obs. S. Bollée

D. 2011. Pan. 1380, obs. F. Jault-Seseke

Rev. crit. DIP 2012. 431, note S. Corneloup

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/node/2949

https://www.lynxlex.com/en/node/2949

